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t,11 f!ôanc1J oal uuverte à une heure. (P. v.J 

11. h.,~., ltl1l Hfi01'11k~llt1 ~ 8CCrt'tAlm t 
donno lo"tut·o du pror.ùn-vorl11ll; il oat ncfoptt'. 

(I'. ,, ) 

Al. 1'11hhd du ~tl1'1l d,•1uarufo un cot1f(~ «lt• huit 
jourH pour nffui&·o& l.&npnrt11nldJ8, (M n. ,n [uln.] 

Co rongd ''"' t·cf\uiô. c1• v .) 
_, 1,1■1,TM,aer.11dtoi1•0, pt·~scnlo I'nnnlyse des 

ll~titio111 euivantt,s : 
Il,•~ pro1lri•'tairoe de houill~rce du Hainau; de 

tnondeot d'ahonl ln su111,r<11slon du droit de bn 
lance do dix cents hn11oed ,\ ln oottlo sur los char 
bons, Pt t~tt second lieu qu'Il ~olt porté un décret 
Alntuant 11 ne let el,arbona fran~•aiu pourro11& être 
int.rodulta en llelRi<tuo on pny,u1t 1cs mêmes droits 
ouiquels sont sou ,ni~ los ('horbotts à l'entrée do 
Frn nce. 

1,es 11roprlétoirce du polder dit Noo1·,lla,1.d, de 
mandont des fonds pout réparer los dégâts que les 
hollondaie y ant faits. 

Les h u iseie11s B ud leneiers l1 u tri Il u na I d' ,\ u 
'cn arde réclament pour ln quatrième foie le poyo .. 
n1e11\ de cc qui leur est dB du citer d'exploits faits 
h ln reqt.tte tlu 111htl1tlêrc publie en t 8~0 et t830. 

l\i. Towne Altlmorè, â Bruxelles , rappelle au 
eongrès sa demande en naturalisation qu'il a 
adressée au gouvernement provisoire le 5 février 
dern ier. fM. n., ~r; juin .• et ••. V.) 

Cette dernière pétition est renvoyée à la com 
mission chargée de l'examen des demandes en na 
tur•n l isa tion , les autres sont renvoyées à là eom- 
mission des pétitions. (P. v.J 
n. w~~ HOObRo~rK -~ HOODEG-~0 

demande que les sections nomment chacune un 
membre pour la section centrale qui devra s'oc 
cuper du projet de décret sur les distilleries. 

(P. V.) 

?11. 11 .. 1~ lilltiO!'. Dil~T~ fait remarquer que cc 
qui presse le plus est le budget des voies et 
moyens. (M. U., t~ [uin.) 

La proposltion de M. Van Hoobrouck de Moo- 
reghem est adoptée. (P. v., 

Proposition retatwe auct! droits d'e1itrée sur les 
liouille8 f,·ançaises. 

101. PltrQ~t:T présente un projet de décret ten 
dant à ne soumeure les charbons français à leur 
entrée en Belgique qu'aux mêmes droits que 
puy•!nt les charbons belges à leur entrée e11 )◄"l'ance, 
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et cc à dater du 1 fr juillet prochain, (M. n., ciu [uia.) but de faciliter l'écoulement du produit des ex. 
Ce projet est appuyé. (E., 2r; [uin.) tractions. d'augmenter conséquemment celles-ci, 
n. 1•1.,Ql'E'r développant sa proposition : . et de donner par là du travail et du pain à une po- 
Messieurs, la section centrale a écarté l'examen pulatiou considérable qui n'a pas d'autre ressource. 

actuel de la proposition de l'honorable M. Van Qu'il me suffise de dire ici, que seulement dans 
Snick , qui a pour objet de supprimer le droit de · trois com1nun~s voisines de Mons, et à la distance 
dix cents par tonneau, imposé à la sortie sur nos de moins d'une lieue l'une de l'autre, il y a une 
charbons, principalement par le motif qu'il n'est population d'environ 20,000 âmes qui n'a de 
pas sans danger de modifier un des points de la n,oyen d'existence quo le travail dos mines, Depuis 
législation sans en discréditer l'ensemble, cc qui dix mois cc travail est réduit de plus de moitié, par 
lui a fait émettre l'opinion que celle proposition la perte d'une exportation de plus de 3,500,000 
devait être renvoyée au ministre des finances, hectolitres vers la Hollande , soit par la diminu 
pour être prise en considération lors de la révision tion de la consommation intérieure. Jusqu'ici les 
de notre tarif. exploitants ont fait les plus grands efforts pour 
Je conviens qu'en général il peut y avoir quel- entretenir leurs étnhlissemcnts, qui ne peuvent êt1·0 

,1ue inconvénient à improviser des changements abandonnés, et pour con tinuer à do1111e1· du tra 
sur quelque point isolé <l'un système de législa- vail aux ouvriers. Mais les ressources s'épuisent, 
tien sans revoir le système entier; ruais le danger les rivages se remplissent d{} charbons qui se dété 
cesse quand la partie de la législation qu'on veut riorent ; une flotte Je bateaux destinés nu trans 
modifier n'a pas de liaison nécessaire avec le reste port de la bouille existe inactive dans le canal de 
du système, Mons à Condé, et s'il n'est pris immédiatement des 

Tel est le point de notre tarif relatif aux char- moyens pour favoriser l'exportation, le travail 
bous auxquels se rapporte la proposition de M. Van devra cesser sous peu de temps, et une population 
Snick et celle que je viens d'avoir l'honneur de considérable pourra être poussée par désespoir 
soumettre à cette assemblée, aux plus déplorables excès. 
Il ne s'agit pas, en cette matière, de combiner Comme député de Mons, j'ai cru devoir appeler 

l'intérêt du producteur, du consommateur et du votre attention sur cette position affligeante, 
fisc, ce qui fait presque toujours toute la difficulté Ma proposition tend à faire diminuer les droits 
en matière de loi de douane, et s'oppose en géné- perçus sur nos houilles à leur entrée en France, 
ral à ce qu'il soit fait des modifications au système en supprimant le droit prohibitif imprudemment 
sans en revoir l'ensemble. établi en 1822 sur l'importation des charbons 
011 sait, e11 effet, que notre consommation inté- français en Belgique j et à établir entre les deux 

rieure ne peut absorber qu'une très-petite partie pays un système de réciprocité avantageuse. Avant 
<les produits de nos établissements (le charbon- 1822 les charbons français étaient admis en Bel 
nage de Liége , Charleroy et ~Ions, qui seraient gique aux mêmes droits que les charbons belges 
encore susceptibles <le plus grands développe- l'étaient en France, 
ments, s'ils avaient des débouchés assurés, C'était la Belgique qui recueillait tous les avan- 

L'intérêt du commerce ne s'oppose donc pas à tages de cette réciprocité, puisque nos exporta 
ce que l'exportation de cc produit naturel soit fa- tions en France excédaient de beaucoup celles 
vorisée par tous les moyens possibles; l'intérêt du que la France faisait chez nous. 
producteur le réclame. Il en est de même du fisc, Ces dernières ne consistaient qu'en une petite 
qui perçoit une taxe proportionnelle d'autant plus quantité de charbon de Fresne et de Vieux-Condé. 
élevée que l'exploitation est plus considérable. On peut fixer au plus à cent bateaux du port com- 
Rien donc, dans cette matière, ne s'oppose à ce mun de cent vingt tonneaux la quantité de 

que le principe élémentaire d'économie politique charbon qui s'importait de la France en Belgique. 
d'après lequel l'exportation de l'excédant des pro- Les importations de cette houille n'excédaient 
duits sur les consommations intérieures doit être donc })as douze mille tonneaux. 
favorisée, ne reçoive une large application. En 1822, un exploitant des environs de Mons 

Au surplus on se tromperait si, dans les circon- sollicita et obtint du gouvernement précédent que 
stances diûlciles où nous nous trouvons, on ne la bouille française fût frappée d'un droit de 
voyait qu'une simple question µe douane, suscep- 16 florins Par quinze cents hectolitres, ce qui 
tihle d'être ajournée , dans la proposition de l'ho- équivalait à une prohibition. 
norable M. Van Snick et dans celle que je viens Il fut dès ce moment impossible aux coJMO~ 
dc remettre au congrès, Ces propositions ont pour mateurs français d'obtenir la diminutiov du droit 


